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REPUI]LIQUE DTJ BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRI,'|'No 2001-304 DU l4 AOUT 2001

Chargeant Monsieur Bruno AMOUSSOU, Ministre
d'Etat, chargé de la Coordination, de l'aclion
gouvernementale, de la prospective et du développernent
dc l'intérim du Président de la République pour colttpter
du l4 aoirt 2001 .

I,E PRESIDIINT DB LA REI'T]BLIQUIi,

cHlilr DIi L'E'|'^T,

CHBF DU GOUVEITNIIN{I,N'I"

Vu la loi n" 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclarnation le 03 awil 2001 par la Cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 rnars 2001;

Vu le décret n" 2001 -170 du 07 mai 2001 portant cornposition du
gouvernement ;

Article ler. - Pendant l'absence de Mousieur le Président de la République, chef
de I'Etat, chef du gouvernement, Monsieur Bruno AMOUSSOU, ministre
d'Etat, chargé de la Coordination, de l'action gouverncmentale, de la
prospective et du développelnent est chargé d'assurer l'intériur dès le départ de

la délégation présidentielle pour Brazzaville, en République du Congo.
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Article 2. - Il est délégué à Monsieur Bruno AMOUSSOU, durant cette

période, les pouvoirs de chef du gouvernement.

Articte 3. - Le présent déctet sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, Ie l4 août 2001

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-
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